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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 6:1

Communication de la Jamaïque

La Mission permanente de la Jamaïque a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

_______________

Me référant à l'aérogramme WTO/AIR/29 en date du 23 février 1995 qui rappelait aux Membres
la prescription énoncée à l'article 6:1 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, j'ai l'honneur de
notifier à l'Organe de supervision des textiles que, conformément à l'article 6:1 dudit accord, le
gouvernement jamaïquain se réserve le droit d'appliquer le mécanisme de sauvegarde transitoire pendant
la période transitoire prévue par l'Accord.

Une liste des produits visés à l'article 2:6 et 7 b) de l'Accord sera communiquée dès que possible
à l'Organe de supervision des textiles.




